
SUJET No 9 

A- TENUE DE POSTE 

Les travaux d’entretien, de préparation des locaux, du mobilier et du matériel, sont effectués en 
brigade par tirage au sort. 

Les fiches de postes sont fournies aux candidats par l’établissement centre d’examen. 

B- CAFÉ 

Le candidat prend en charge individuellement son secteur et effectue la mise en place. 

- mise en place du comptoir et de la salle, 
- préparation rationnelle d’une commande, 

service des boissons dans un cadre commercial, 
- utilisation et respect des techniques et usages professionnels, 
- mise en valeur de son comportement relationnel. 

Le candidat devra procéder au tirage au sort du sujet à traiter 

C- BRASSERIE 

Le nappage, la mise en place, la décoration florale sont effectués individuellement par le 
candidat ; il doit ensuite opérer une vérification de son travail. 

Le service des mets simples et des boissons est effectué individuellement dans un cadre 
commercial dans le respect des techniques et des usages professionnels. 

Le candidat utilisera les phases de la vente et mettra en valeur son comportement relationnel. 

Cas : Servir deux tables de deux clients chacune (2 x 2) en utilisant la carte Brasserie proposée 
en annexe. 
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ANNEXE 

CARTE BRASSERIE 

ENTRÉES 

*Asperges sauce mousseline 
Salade de chèvre chaud aux 2 épices (3) 

NB Melon à I’Ttalenne (2) 

PLATS PRINCIPAUX 

Entrecôte Bordelaise (2) 

Pommes Pont-Neuf 

Dorade grillée au beurre blanc (2) 
Riz pilaf 

PLAT DU JOUR 

Escalope Cordon Bleu (1) 

Taglia telles 

FROMAGES 

Chaource (2) 
Com té (2) 

Poulkyy St Pierre (2) 

DESSERTS 

Douillons aux pommes (2) 
Mousse au chocolat (1) 

Crème brûlée au café (2) 

* Plats manquants 
N.B. : Le jambon sera tranché par la cuisine. 

Le melon à l’Italienne sera réalisé en préparation d’office par le candidat. 
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